
ZONES AGRICOLES, NATURELLES ET URBAINES

A : ZONE AGRICOLE 

N : ZONE NATURELLE
Na : ZONE NATURELLE DESTINEE A L'ASSAINISSEMENT
Nd : ZONEA NATURELLE S'APPLIQUANT A L'INSTALLATION DE 
STOCKAGE DES DECHETS INERTES DE "BOURDELEAU"
NE : ZONE NATURELLE DE FORT INTERET 
NEs : ZONE NATURELLE DE FORT INTERET DANS LA BANDE D'ISOLEMENT
 AUTOUR DE LA ZONE DE STOCKAGE DES DECHETS DEFINIE 
PAR ARRETE PREFECTORAL
Nl : ZONE NATURELLE DESTINEE AUX LOISIRS 
Ns : BANDE D'ISOLEMENT AUTOUR DE LA ZONE DE STOCKAGE 
DES DECHETS DEFINIE PAR ARRETE PREFECTORAL

UA : TISSU URBAIN DES CENTRES ANCIENS 
UB : ZONE URBAINE CARACTERISANT LES HAMEAUX ET LES VILLAGES
UC : ZONE D'EXTENSIONS RECENTES
UX : ZONE D'ACTIVITES ARTISANALES ET INDUSTRIELLES 
UXa : ZONE D'ACTIVITES ARTISANALES ET INDUSTRIELLES 
A HAUTEUR LIMITEE
UXd : ZONE D'ACTIVITES ARTISANALES ET INDUSTRIELLES DU CET

AU : ZONE D'URBANISATION FUTURE A VOCATION RESIDENTIELLE
1AU : ZONE D'URBANISATION A LONG TERME A VOCATION RESIDENTIELLE
AUl : SECTEUR DEDIE AUX EQUIPEMENTS DE SPORT ET DE LOISIRS 
AUX : ZONE D'URBANISATION FUTUR A VOCATION ECONOMIQUE

PRESCRIPTIONS SURFACIQUES
ESPACE BOISE CLASSE
ESPACE A PLANTER
EMPLACEMENT RESERVE

PRESCRIPTIONS PONCTUELLES
ELEMENT D'INTERET PATRIMONIAL AU TITRE DE L'ARTICLE L151-19


